
           Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 
   du 14 décembre 2023

Suite à la convocation par mail du 18 novembre 2023, l’Assemblée Générale Ordinaire s’est tenue, Salle 
Chevillotte, le 14 décembre 2023.

Sur 58 adhérents inscrits au 14 décembre 2023, 33 sont présents et 7 représentés ; le quorum étant atteint, 
l’Assemblée peut valablement délibérer. A noter la présence de Jean-Luc ADAMY, représentant OBC, invité par 
René COGNET.

---------------------------------

Rapport moral (Intervention de René COGNET, Président)

Saison 2022 / 2023 :

57 licenciés (dont 49 Carambole et 8 Blackball) au 31/08/2023, en progression de + 8 par rapport à 
2022 (dont + 6 licenciés au Blackball). 

 2 féminines sur les 57.

Bilan Sportif :

Par Equipes :

 5 Quilles : l’équipe composée de Dominique PEYRAMAURE, Alain FOUQUET et Domingos DA COSTA 
FREITAS termine 5ème de la finale France.

 3 Bandes D4 : l’équipe Domingos DA COSTA FREITAS, Alain FOUQUET, Arnaud BLANC, Larry COOK et 
Patrick BLANDIN (Briare) accède en finale de France et se classe 2ème.

 Vétérans : les 2 équipes terminent en milieu de tableau.

En Individuel :

A signaler la bonne saison de Domingos DA COSTA FREITAS qui accède à la catégorie N2 aux 3 
Bandes.

A noter enfin que Domingos est désormais notre nouveau Responsable sportif.

Projet de fusion AMBO / OBC :

Le projet de rapprochement avec OBC se concrétise avec la proposition de localisation sur le site de 
l’ancien Collège Jean ROSTAND, 18 rue du Nécotin (proche tangentielle) : un vaste local de 620 m2 au 
rez-de-chaussée. 

L’effectif d’OBC (53 licenciés) se caractérise par une nette majorité de joueurs de Black Ball (38) et 18 
joueurs Carambole (et dont 8 féminines au total) : les 2 clubs apparaissent ainsi complémentaires.



Plusieurs commissions ont été créées pour préparer le regroupement :

 un Comité de Pilotage où seront prises les décisions (avant validation par les AG des 2 clubs, seules 
habilitées)

 une Commission Juridique qui devra proposer le Traité de Fusion qui définira le mode de 
rapprochement : Fusion-absorption ou Fusion-création d’un nouveau club 

 une Commission Finances qui proposera les nouvelles dispositions financières : cotisations, frais de 
déplacements, ...

 une Commission Logistique pour préparer en particulier l’aménagement de la nouvelle salle et le 
déménagement

 une Commission Communication interne / externe
 une Commission Sportive à venir.

1ères hypothèses de travail :

- Traité de fusion à fin mars 2024
- AG de chaque club à fin juin 2024
- AG nouveau club en septembre-octobre 2024.
- Déménagement envisageable en septembre-octobre 2024 (OBC sera éventuellement contraint à 

quitter son lieu actuel avant ces dernières dates pour un provisoire non défini).

En fin de ce sujet, des questionnements importants sont apparus (en particulier : nom du nouveau club, 
horaires d’ouverture, accès par badges, nombre de badges, moyens d’accès, nombres de places de parking, 
...). 

Rapport financier (Intervention de Armand SALOMONOVITCH, Trésorier)

Comparaisons 2023/2022 :

Les adhésions s’élèvent à 8261 €. Difficile de comparer avec les 2 exercices précédents qui 
avaient été marqués par le covid. Nous ne sommes pas revenus aux données de 2020 mais 
c’est un net rebond favorable.

Les autres produits sont de 2472 € contre 3837 €. Cette baisse provient 1/ des accessoires de 
billards à -390 € contre +303 soit un écart de 600 € ; cela sera compensé dans les exercices 



futurs par leur vente et 2/ de subventions et sponsoring spécifiques à 2022. Le bar aura mieux 
rapporté surtout qu’il est tenu très peu compte des apéros divers.

Les frais de compétitions à 4847 € ont largement progressé car il y avait plus de joueurs 
individuels et 2 équipes en vétérans. La décomposition des frais de compétitions de 4847 € est le 
remboursement aux vétérans pour 600 €, les réceptions au club pour 800 € (dont vétérans), 
quelques divers pour 100 €. Le solde pour les compétiteurs individuels est donc d'environ 3000€. 
Les 1000 € en plus par rapport à 2022 proviennent de cette catégorie

Le divers à 1881 € contre 2031 € est au même niveau. Cela concerne essentiellement des frais 
récurrents (assurance, banque, téléphone).

Les investissements ont été faibles. Les tapis des 2 * 3.10 et 1 * 2.80 ont été refaits. Les 
incertitudes à venir nous ont fait penser qu’il valait mieux attendre et voir. 

Au global, un exercice positif à 2971 € contre une perte de 846 €, laisse de la trésorerie pour 
l’avenir.



    

Cette diapo, ainsi que la 4, permettent de comparer le réel par rapport au budget 2023 accepté 
par l’assemblée générale précédente. 

Les adhésions ont été meilleures qu’envisagées. Les autres produits sont globalement au niveau 
prévu : un peu plus de bar, un peu plus d’achats d’accessoires, de meilleures locations de billard. 
Les frais des compétitions sont en hausse comme déjà expliqué. 

Moins de dépenses logistique et diverses expliquent moins de divers. Nous pensions faire plus 
d’investissements mais avons changé moins de tapis et n’avons pas dépensé les 2500 € prévus 
de matériels divers (matériel informatique et rétroprojecteur). C’est cette rubrique qui explique un 
résultat amélioré par rapport au budget.



BUDGET 2023/2024

 
                                   2023            BUDGET 2024

       Adhésions 8 261  8 000
       Autres produits 2 472  2 400
Bar 1 568  1 200
Accessoires billards -390  150
Location billard 345  100
Sponsoring 150  150
Subvention 800  800
       Frais des compétitions -4 847  -4 750
Divers -1 881  -3 290
Clés et Cautions 105  -1 000
Frais de banque -37  -40
Frais de manifestation -237  -300
Logistique -89  -300
Téléphone -704  -800
Assurance -838  -850
Divers -81   
       Investissements -1 035  -11 600
Polos -196  - 200
Réfection tapis billards -794           -4 000
Travaux -10                          -5 000
Formation 0  -400
Achat petit matériel -35  -1 500
Communication 0  -500
    RÉSULTAT de l'EXERCICE 2971  -9 240
Le budget 2024 a été construit prudemment en tenant compte du déménagement. L’arrivée de 
nouveaux membres permet aux adhésions de rester au même niveau à 8000 €. Les autres 
produits et les frais de compétitions ont été reproduits. Le fait de rendre les clés lors du transfert 
obligera à rendre les 20 € engagés (sauf à des dons anonymes) : ces 1000 € expliquent 
l’augmentation du divers. 

On achètera 6 jeux de billes.

Les investissements seront en forte hausse avec 11 600 € : réfection de tous les billards si la 
mairie ne prend pas en charge, achat de jeux de billes, travaux liés au déménagement.

Ce budget est présenté avec un déficit de 9240 € lié aux évènements à venir.  

La trésorerie en sera naturellement affectée mais il devrait rester dans nos livres environ 12000 
€.

Situation de la Trésorerie



QUESTIONS DIVERSES

Quel bilan pour certains projets 2022-2023 (cf AG du 09/12/2022 et CD du 
09/09/2022) ?

 Journées Portes ouvertes prévues début 2023 : pas d’actions en 2023 ; pour 2024, action 
prévue dans le cadre de l’action « FFB Billard au Féminin » en janvier-février.

 Développement section Blackball : tournoi en cours de préparation avec OBC et Saran.

 Partenariats avec OBC, Saran, SDEV : existeront en fonction des opportunités (ex : projet 
Tournoi Blackball).

 Challenge interne : il s’est bien déroulé (remise de lots aux mieux classés lors de cet AG).

 Achat matériel de vidéo-projection sur billard : OBC dispose de 2 équipements, un pour 
carambole et un pour Blackball ; après échanges avec OBC, un 3ème équipement ne 
semble pas utile.

 Changement de tapis : En 2023, le changement de tapis a été fait sur les 2  3,10 m,  ainsi 
que sur 1  2,80 m. Pour 2024 il est prévu le changement des tapis sur les 5 2,80 m 
restants et aussi pour les 2 Blackball. 

 Jeux de billes : en 2023, 3 jeux de billes de compétition ont été achetés pour les 3,10 m ; 
en 2024, on prévoit d’acheter 6 jeux pour les 2,80 m.

 Joueurs extérieurs en équipes AMBO : pour 2024, l’objectif est de réduire les frais de 
déplacement, afin de préparer la fusion avec OBC et l’harmonisation des pratiques.

 Arnaud BLANC : le remboursement TOTAL de la dette de bar est un préalable intangible à 
une nouvelle adhésion.

Jean-Noël MILOR   René COGNET
Secrétaire-adjoint Président


